
A noter que les volumes consommés pour l’irrigation en 2021 s’élèvent à environ 20 000 000 m3 

sur le bassin du Clain.  

Avec les réserves ce sont au minimum 35 000 000 m3 qui seront autorisés alors que les milieux 

ne résisteront pas.  

 

ANNEXE 1 : L’AUGMENTATION DES PRELEVEMENTS INDUITE PAR LES RESERVES 

Les volumes qui seraient autorisés ont été comparés aux volumes moyens consommés les années précédentes 

 


